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MANAGEMENT
ET  TÉLÉTRAVAIL
Le télétravail traduit des transformations profondes dans le monde du travail 
mais aussi dans la société. Il répond à de nombreux enjeux et requestionne nos 
modes d’organisation et les pratiques managériales.



DÉFINITIONS

Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu 
être exercées par un agent dans les locaux où il est affecté sont réalisées hors de ces locaux en utilisant les 
technologies de l’information et de la communication. Article 2 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016

Télétravail régulier ou alterné : Télétravail pratiqué régulièrement et organisé à l’avance à domicile, en 
raison de plus d’un jour par semaine.

Télétravail à domicile occasionnel : Télétravail caractérisé et prévu dans certaines circonstances spécifiques 
(situations individuelles, familiales), à domicile, en raison d’un jour ou moins par semaine.

Télétravail exceptionnel : Télétravail qui peut être imposé par l’employeur, soit en cas de circonstances 
exceptionnelles notamment menace d’épidémie, soit en cas de force majeure (sinistres, catastrophes 
naturelles, etc.).

Les agents de la fonction publique territoriale pratiquent actuellement le télétravail de manière moins 
fréquente que dans le secteur privé ou les autres administrations. Ils ne sont en effet que 35% à déclarer 
télétravailler au moins occasionnellement, contre 53% des agents de la fonction publique d’État.

(Source : étude IPSOS 2020 sur le télétravail)

Pour aider les agents territoriaux dans leur pratique du télétravail, le CNFPT propose des formations à 
destination des agents et des managers.

Par exemple :

"Le télétravail : savoir s’organiser et développer son efficacité"
"Le management d’une équipe en télétravail"

LES FONDEMENTS DE LA MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL

FLEXIBILITÉ ET RÉVERSIBILITÉ

ÉQUITÉ DE TRAITEMENT

RELATION DE CONFIANCE

QUOTITÉ DE TÉLÉTRAVAIL
ET PRÉSENCE SUR SITE ÉQUILIBRÉE



L’ANTICIPATION DES DIFFICULTÉS ET COMMENT TENDRE VERS UNE 
RELATION GAGNANT-GAGNANT ENTRE MANAGER ET AGENT

DIFFICULTÉS ÉVENTUELLES

• Communication et information au sein 
du collectif de travail : diminution voire 
disparition des temps d’échanges informels 
(pause-café, discussion dans les couloirs 
etc.) et formels (réunions).

• Conduite par objectifs : modification des 
attendus et de ses modalités.

• Lien social et cohésion : impact psychosocial 
possible dû à l’éloignement physique des 
agents.

• Utilisation de nouveaux outils technologiques 
(logiciels de visioconférences, partage 
de documents, travail coopératif, etc.) : 
compétences du manager ? Compétences des 
équipes ?

PISTES D’ACTION

• Définir en amont et de manière collective les 
modes de communication à pratiquer durant le 
télétravail.

 1. Comment ? (mail, téléphone).
 2. Quand ? (fréquence, plages de disponibilité.

3. Par  quels  outils ? (logiciel de visioconférence, 
agenda partagé, discussion instantanée).

 4. Dans quel cadre ? (règles à respecter lors 
des échanges collectifs : niveau de précision 
du partage de l’agenda, définition des temps 
de travail réunion/temps de travail individuel).

• Définition d’objectifs clairs, réalisables à court 
terme et facilement quantifiables (livrables 
journaliers ou hebdomadaires par exemple)
Favoriser l’autonomie, encourager la discussion 
sur la réalisation des objectifs en concertation 
avec l’agent et ajuster ces derniers si besoin.

• Cultiver une cohésion forte afin de contrer un 
éventuel isolement : 

 1. Aménager des espaces de travail liés à 
des activités spécifiques (créativité, réunions, 
convivialité, détente, repas, sport, etc.), 

 2. Maintenir et organiser des réunions en  
 présentiel, et des moments de partage,
 3. Inciter les agents à communiquer entre  
 eux, par l’utilisation de nouveaux outils de  
 communication par exemple (discussion de  
 groupe, dossiers de travail collaboratif etc.).

• Évaluation des besoins en formations à 
l’utilisation des nouveaux outils
Organisation de moments de partage de 
connaissances et de pratiques dans les nouveaux 
outils informatiques entre les agents.

Nous constatons une baisse de l’identification à l’organisation et du partage de connaissances lorsque 
la fréquence de télétravail augmente.
Ces effets peuvent prendre différentes formes : désocialisation, invisibilisation, déshumanisation ou 
disciplinarisation.

La direction santé et conditions de travail du Centre départemental  de gestion peut vous 
accompagner pour prévenir les situations à risques.



Document associé et disponible en ligne sur cdg77.fr
ou au format papier sur demande auprès de la direction santé et conditions de travail.

Contacter la direction santé et conditions de travail du Centre départemental de gestion
securite@cdg77.fr ou psychologue-travail@cdg77.fr

01 64 14 17 76

Centre départemental de gestion de la Fonction Publique Territoriale de Seine-et-Marne
10, points de vue - CS 40056 - 77564 Lieusaint Cedex

Pour aller plus loin le CDG 77 propose :

  Des analyses d’accidents de travail 

  Des formations sur les risques psychosociaux
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TÉLÉTRAVAIL &
PRÉVENTION DES RISQUES
Les technologies du numérique et la dématérialisation facilitent la mise en place du 
télétravail dans les collectivités territoriales. De nombreux avantages sont présents 
pour les agents comme pour les employeurs. Mais des risques peuvent également 
apparaître pour la santé des travailleurs, qu’ils soient physiques ou psycho-sociaux.


